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 COMPTE RENDU DU CCAS 
DU 28 MARS 2023 à 19h 

réuni à la Mairie sous la présidence de Guillaume DUJARDIN, Président 
 
 
Le Président procède à l’appel des élus. 
 
Etaient présents : 
M. Guillaume DUJARDIN, Président ; Mme Sandra LEMARCHAND, Mme Pascale GASNIER-
MENANTEAU, Mme Emmanuelle BEIGNON, M. Georges LÉVÊQUE, membres élus, 
Mme Odile Scelles, Mme Isabelle CLOMESNIL, M Jean-Claude DUHAMEL, membres nommés. 
  
 
Etaient absentes et excusées :    Mme Karine FRANCOIS 
     Mme Valérie PANIER 
     Mme Alexandra LECLER 
            
Secrétaire de séance : Mme Sandra LEMARCHAND  
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

ORDRE DU JOUR 

* Approbation du compte de gestion 2022 du CCAS ; 

* Vote du compte administratif 2022 du CCAS ; 
* Affectation des résultats du compte administratif 2022 du CCAS ; 
* Etude et vote du budget primitif 2023 du CCAS ; 
 * Vente de rouleaux d’herbe – parcelle ZI 17 – année 2023 ;  
Questions diverses. 

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

* Approbation du compte de gestion 2022 du CCAS  

M. le Président présente les résultats budgétaires de l’exercice (cf tableau). 

Commune de CAHAGNES 
- 14240 - 



 

2 

Le compte administratif est en concordance avec le compte de gestion du même exercice établi 
par le receveur municipal. 
Il est précisé que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l’ordon-
nateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif.  
Sont présentés le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le rece-
veur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du 
passif, des restes à recouvrer et des restes à payer. 
Le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exer-
cice 2022, celui de tous les titres émis, de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
Les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 
 

Le compte de gestion du receveur municipal est approuvé pour l exercice 2022. Ce compte de ges-
tion, visé et certifié conforme par l ordonnateur, n appelle ni observation ni réserve de sa part sur 
la tenue des comptes. 
 

➢ 0 opposition, 0 abstention : adopté par 8 voix « pour ». 
 
 

* Vote du compte administratif 2022 du CCAS 
 

Le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de M. Georges LEVEQUE, doyen d’âge, 
délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2022 dressé par M. Guillaume DUJARDIN, 
Président, qui s’est retiré au moment du vote, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget 
supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré ; 

1° La présentation faite du compte administratif peut se résumer ainsi : 

2°Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

3° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

➢ 0 opposition, 0 abstention : adopté par 7 voix « pour ». 
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* Affectation des résultats du compte administratif 2022 du CCAS  

 
Le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de M. Guillaume Dujardin après avoir entendu 
le compte administratif de l’exercice 2022 statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de 
l’exercice, 

Considérant les éléments suivants : 

➢ 0 opposition, 0 abstention : adopté par 8 voix « pour ». 

 
* Etude et vote du budget primitif 2022 du CCAS 
Plusieurs remarques sont faites quant à la participation de la commune qui est moins importante 
que les années précédentes puisque le report de l’année précédente est excédentaire. Les projets 
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évoqués lors des précédents CCAS ont bien été identifiés et budgétisés tels que le repas des aînés, 
l’aide aux voyages scolaires et l’aide au permis de conduire. 
Il est donc décidé de voter le budget primitif tel qu’il a été présenté en précisant que la demande 
de subventions de l’année prochaine auprès de la commune sera plus importante. 
Par ailleurs, si le budget du repas des aînés est plus conséquent, il conviendra de demander une 
participation exceptionnelle de la commune (pour le budget communal) pour ne pas être mis en 
difficulté. 
A noter qu’il n’y a pas eu de vente de rouleaux d’herbe l’année dernière, suite à un fauchage pré-
coce pour libérer le terrain afin de poser l’hélicoptère lors de la fête de l’ascension organisée par 
le comité des fêtes. Il n’y a donc pas eu de somme indiquée en recette pour cette année. 
 

➢ 0 opposition, 0 abstention : adopté par 8 voix « pour ». 
 
 

 * Vente de rouleaux d’herbe – parcelle ZI 17 – année 2023  
Le CCAS est propriétaire de la parcelle ZI17 (23a80ca), sise lieu-dit les Bruyères à Cahagnes. 
Cette parcelle étant enclavée, M. le Président propose d’effectuer gracieusement le fauchage de 
l’herbe de cette parcelle et de mettre en vente les rouleaux d’herbe au profit du CCAS au même 
tarif que les années précédentes. 
 

➢ 0 opposition, 0 abstention : adopté par 8 voix « pour ». 
 
 

* Questions diverses 
Aucune 

 
 
Séance levée à 20h00. 
 
Procès-verbal approuvé le 06 juillet 2023 et publié sur le site internet communal le 11 juillet 2023. 
 
 
Le Président,   La secrétaire de séance, 
Guillaume DUJARDIN.     Mme Sandra LEMARCHAND 


